
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  7 8 0   51  6  A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication: 
25.06.1997  Bulletin  1997/26 

(21)  Numéro  de  dépôt:  96402742.9 

(22)  Date  de  dépôt:  16.12.1996 

(51)  Intel  e  E01B  3 1 / 1 7  

(84)  Etats  contractants  designes:  (72)  Inventeurs: 
AT  BE  CH  DE  DK  ES  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  NL  PT  •  Delpy,  Jean-Marie 
SE  77410  Claye  Souilly  (FR) 

•  Perron,  Loic 
(30)  Priorite:  20.12.1995  FR  9515127  77400  Lagny  (FR) 

(71)  Demandeur:  TRAVAUX  DU  SUD-OUEST  (74)  Mandataire:  Laget,  Jean-Loup 
Societe  Anonyme  Cabinet  Loyer, 
77500  Chelles  (FR)  78,  avenue  Raymond  Poincare 

75116  Paris  (FR) 

(54)  Machine-outil  pour  intervention  mécanique  sur  un  rail  de  chemin  de  fer 

(57)  Une  machine-outil  pour  intervention  mécani- 
que  sur  un  rail  de  chemin  de  fer  du  type  comportant  un 
bâti  posé  sur  le  rail  de  part  et  d'autre  de  la  zone  à  traiter, 
muni  d'un  équipage  mobile  comportant  des  galets  de 
copie  du  champignon  du  rail,  asservissant  le  déplace- 

ment  transversal  de  l'outil  par  l'intermédiaire  de  moyens 
de  guidage  suivant  une  trajectoire  globalement  semi- 
circulaire.  Les  moyens  de  guidage  (1  8a,  1  8b,  1  8c  -  1  9a, 
19b,  19c)  sont  agencés  pour  qu'en  tous  points  de  sa 
trajectoire  l'outil  (16c)  attaque  le  rail  perpendiculaire- 
ment  à  la  tangente  de  son  point  de  contact  avec  le  rail. 
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Description 

L'invention  concerne  les  machines  utilisées  pour 
pratiquer  diverses  interventions  sur  les  rails  d'une  voie 
ferrée.  s 

L'une  des  interventions  les  plus  délicates  à  réaliser 
sur  un  rail  en  voie  est  le  meulage  consécutif  au  soudage 
ou  au  rechargement  du  rail.  En  effet  ces  opérations,  qui 
ont  pour  but  de  rétablir  la  continuité  parfaite  du  profil  du 
champignon  du  rail,  doivent  être  exécutées  avec  une  10 
extrême  précision,  spécialement  sur  les  voies  à  grande 
vitesse  de  circulation. 

Le  brevet  français  n°  93.01  278  décrit  une  meuleuse 
automatique  dont  la  particularité  est  de  travailler  sur 
chant  avec  un  bord  d'attaque  arrondi  de  manière  à  avoir  15 
un  contact  ponctuel  avec  le  rail-meule.  Cette  machine 
est  essentiellement  composée  d'un  bâti  dans  lequel  la 
meule  peut  se  déplacer  longitudinalement  tout  en  décri- 
vant  un  mouvement  transversal  semi-circulaire  suivant 
grossièrement  le  contour  du  champignon  du  rail.  20 

Le  guidage  de  ce  déplacement  transversal  est  as- 
suré  d'une  part  par  le  tracé  de  la  crémaillère  suivie  par 
le  pignon  entraîné  par  le  moteur  de  déplacement  trans- 
versal,  et  d'autre  part  par  des  galets  circulant  dans  une 
lumière  rigoureusement  parallèle  à  la  crémaillère  préci-  25 
tée. 

Ces  moyens  de  guidage,  dont  le  parcours  est  dé- 
terminé  par  le  tracé  de  la  rainure  et  de  l'épaulement  de 
support  de  la  crémaillère,  sont  coordonnés  à  des  galets 
de  copie  qui  suivent  exactement  le  profil  du  rail  sur  le-  30 
quel  l'intervention  est  pratiquée  de  part  et  d'autre  du 
point  de  meulage. 

Des  moyens  élastiques  viennent  compenser  les  dif- 
férences  de  course  entre  les  moyens  de  guidage  et  les 
galets  copieurs.  35 

Bien  que  dans  sa  conception  générale  cette  machi- 
ne  soit  considérée  comme  satisfaisante,  on  a  observé 
à  l'usage  qu'elle  pouvait  créer,  notamment  aux  congés 
de  la  table  de  roulement,  des  effets  de  poinçonnement 
qui  rendent  inacceptables  les  travaux  effectués  avec  40 
cette  machine. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  cet  inconvé- 
nient,  sans  modifier  la  conception  générale  de  la  machi- 
ne  décrite  dans  le  brevet  français  n°  93.01278. 

Le  demandeur  a  découvert  que  l'apparition  de  ce  45 
phénomène  de  poinçonnement  avait  pour  cause  le  fait 
que  la  meule  était  guidée  selon  une  trajectoire  transver- 
sale  courbe  avec  des  variations  de  rayons  de  courbures 
très  progressives,  alors  que  les  galets  de  copie,  qui  sui- 
vent  le  profil  du  champignon  du  rail  à  reproduire,  sui-  so 
vaient  une  trajectoire  présentant  de  brusques  variations 
de  rayon  de  courbure,  notamment  sur  les  congés  de 
raccordement  entre  la  table  de  roulement  et  les  faces 
actives  du  champignon  du  rail. 

A  l'endroit  de  ces  variations  brusques  de  rayon  de  55 
courbure,  la  meule  a  alors  tendance  à  modifier  son  in- 
clinaison  et  à  "piocher"  le  rail  sans  que  les  ressorts  dis- 
posés  entre  les  moyens  de  guidage  et  les  galets  de  co- 
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pie  puissent  absorber  les  forces  parasites  auxquelles  la 
meule  est  soumise. 

Pour  remédier  à  cet  état  de  fait,  l'invention  prévoit 
de  guider  la  trajectoire  transversale  de  la  meule  par  des 
moyens  qui  assurent  qu'en  tous  points  de  cette  trajec- 
toire,  la  meule  attaque  le  rail  perpendiculairement  à  la 
tangente  de  son  point  de  contact  avec  le  rail. 

A  cet  effet,  les  moyens  de  guidage  sont  constitués 
par  trois  galets  disposés  en  triangle  coopérant  avec  trois 
rainures  de  guidage  dont  deux  recopient  les  variations 
de  rayon  de  courbure  du  champignon  du  rail  et  sont  dé- 
calées  angulairement  l'une  par  rapport  à  l'autre  et  par 
rapport  à  l'axe  vertical  médian  de  la  machine. 

C'est  ce  guidage  en  trois  points  disposés  en  triangle 
qui  assure  que  la  meule  suive  parfaitement  le  tracé  du 
champignon  du  rail  sans  modifier  son  inclinaison  relati- 
ve  par  rapport  à  son  point  de  contact  avec  le  rail,  ce  qui 
supprime  les  effets  de  piochage  observés  avec  la  ma- 
chine  décrite  dans  le  brevet  93.01278. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la  des- 
cription  qui  va  suivre  d'un  mode  de  réalisation  préféren- 
tiel  en  relation  avec  les  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  ,  est  une  vue  schématique  en  élévation 
latérale  d'un  exemple  de  réalisation  d'une  machine 
à  meuler,  selon  l'invention; 
La  figure  2,  est  une  vue  de  dessus  de  la  machine 
de  la  figure  1  ; 
La  figure  3,  est  une  vue  en  coupe  selon  B-B  de  la 
figure  1  ; 
La  figure  4,  est  une  vue  selon  F  de  la  figure  3; 
La  figure  5,  est  une  vue  en  coupe  selon  A-A  de  la 
figure  1  ; 
La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  D-D  de  la 
figure  5; 
La  figure  7,  est  une  vue  en  coupe  selon  C-C  de  la 
figure  1  ; 
La  figure  8,  est  une  vue  en  coupe  selon  E-E  de  la 
figure  7; 
La  figure  9  est  un  schéma  de  principe  illustrant  les 
diverses  positions  de  la  meule  sur  le  développé  de 
son  parcours  transversal  sur  le  champignon  du  rail. 

La  machine  représentée  aux  figures  1  à  9  est  une 
machine  automatique  qui  est  destinée  à  réaliser  le  meu- 
lage  des  soudures  et/ou  des  zones  de  rechargement  de 
rails  de  chemin  de  fer.  Sur  ces  figures,  le  rail  est  désigné 
par  la  référence  générale  R  et  son  champignon  par  la 
référence  C. 

La  machine  est  constituée  par  deux  plaques  termi- 
nales  1  ,  qui  sont  verticales  et  assemblées  l'une  à  l'autre 
par  quatre  tiges  2,  sur  les  figures  1  et  2,  ou  par  deux 
capots  longerons  2  sur  les  figures  3,  5  et  7. 

Chaque  plaque  1  comporte  sur  sa  face  interne  une 
rainure  3,  appelée  rainure  d'entraînement,  dans  laquel- 
le  est  fixée  une  chaîne  double  4  dont  la  partie  qui  fait 
saillie  hors  de  la  rainure  3  coopère  avec  le  pignon  d'en- 
traînement  14  qui  sera  décrit  plus  loin. 
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Le  profil  de  la  rainure  3  est  curviligne  mais  n'est  pas 
une  portion  de  cercle  au  sens  géométrique  du  terme  : 
son  tracé  est  réalisé  de  façon  à  être  sensiblement  con- 
forme  à  celui  de  la  section  du  champignon  C  du  rail  R, 
mais  sans  présenter  de  variation  brutale  de  rayon  de 
courbure. 

Le  bord  inférieur  de  chaque  plaque  d'extrémité  1 
comporte  une  découpe  permettant  de  reposer  en 
l'épousant  étroitement  sur  le  champignon  du  rail  C  (fi- 
gure  3).  Ces  plaques  peuvent  également  porter  des  dis- 
positifs  de  calage  réglables,  non  représentés,  qui  per- 
mettent  d'ajuster  symétriquement  la  position  de  la  cais- 
se  constituée  par  les  plaques  1  et  les  longerons  (ou  ti- 
ges)  2  dans  l'axe  et  selon  l'inclinaison  du  rail  et  de  blo- 
quer  la  machine  dans  cette  position. 

Sur  sa  face  interne,  au-dessous  de  la  rainure  d'en- 
traînement  3  et  au-dessus  de  la  découpe  précitée,  cha- 
que  plaque  1  comporte  trois  rainures  de  guidage  18a, 
18b,  18c,  superposées  (figure  9). 

La  rainure  supérieure  de  guidage  a  un  profil  paral- 
lèle  à  la  rainure  d'entraînement  c'est-à-dire  curviligne, 
mais  non  circulaire,  sans  variation  brusque  de  rayon  de 
courbure  et  symétrique  par  rapport  au  plan  vertical  mé- 
dian  de  la  machine  (repère  A  sur  la  figure  3). 

Les  rainures  inférieures  18  b  et  18  c  ont  un  profil 
curviligne  suivant  généralement  la  rainure  1  8  a,  mais  ce 
profil  présente  de  brusques  variations  de  rayons  de 
courbure  qui  copient  celles  du  champignon  C  du  rail  R. 
On  voit  sur  les  figures  3,  5,  7  et  9  que  ces  rainures  sont 
décalées  angulairement  par  rapport  à  l'axe  A,  vers  la 
gauche  pour  la  rainure  18  b  et  la  droite  pour  la  rainure 
18C.  Le  décalage  angulaire  de  ces  rainures  est  d'une 
valeur  qui  correspond  au  décalage  angulaire  des  galets 
1  9b  et  1  9c  qui  seront  décrits  ci-après. 

Pour  un  rail  de  type  Vignoles  à  profil  UIC  54,  tel  que 
celui  représenté  sur  les  figures  de  cet  exemple  de  réa- 
lisation,  la  valeur  de  ce  décalage  angulaire  sera  sensi- 
blement  la  même  de  part  et  d'autre  de  l'axe  A,  en  prati- 
que  10.5°  sur  la  gauche  et  12°  sur  la  droite. 

Le  schéma  de  la  figure  9  montre  les  positions  res- 
pectives  de  la  meule  le  long  du  champignon  du  rail  et 
des  galets  19a,  19b  et  19c  dans  les  rainures  18a,  18b 
et  1  8c,  la  position  médiane  selon  l'axe  A  étant  représen- 
tée  en  traits  pleins  et  les  autres  positions  étant  repré- 
sentées  en  traits  interrompus.  La  disposition  en  triangle 
des  galets  1  9a,  1  9b  et  1  9c  est  symbolisée  en  T  pour  la 
position  médiane  de  la  meule  mais  n'a  pas  été  reportée 
pour  les  autres  positions  pour  des  raisons  de  clarté. 

Entre  les  deux  plaques  verticales  terminales  1  est 
disposé  un  ensemble  mobile  constitué  par  deux  pièces 
5  qui  sont  reliées  l'une  à  l'autre  par  deux  barres  6  et  7 
qui  sont  placées  l'une  au-dessus  de  l'autre  dans  le  plan 
vertical  médian  A  lorsque  les  pièces  5  sont  en  position 
médiane  comme  cela  est  représenté  aux  figures  1  à  9. 

Chacune  des  pièces  5  comporte  à  sa  partie  infé- 
rieure  une  patte  1  0  munie  à  son  extrémité  inférieure  d'un 
galet  11  qui  repose  sur  le  champignon  C  du  rail  R. 

Chaque  pièce  5  comporte  trois  galets  de  guidage 

1  9a,  1  9b  et  1  9c  agencés  en  triangle  sur  sa  face  en  re- 
gard  des  rainures  1  8a,  1  8b  et  1  8c  de  la  précédente  pla- 
que  1  correspondante. 

Le  sommet  de  ce  triangle  (galet  19a)  est  situé  sur 
s  l'axe  vertical  de  la  meule  lorsque  celui-ci  coïncide  avec 

l'axe  vertical  médian  (A)  de  la  machine  (figures  3,  5,  7 
et  9).  Par  rapport  à  cet  axe  les  deux  galets  inférieurs 
1  9b,  1  9c,  sont  disposés  chacun  au  niveau  de  la  rainure 
avec  laquelle  il  coopère  1  8b,  1  8c,  avec  un  décalage  an- 

10  gulaire  de  10  à  15  degrés. 
Entre  les  barres  6  et  7  est  disposée  une  tige  filetée 

8. 
Les  deux  barres  6  et  7  portent  à  l'une  de  leurs  ex- 

trémités  un  moteur  1  2  (figures  5  et  6)  qui  entraîne  la  tige 
15  filetée  8  en  rotation  sur  elle-même. 

Au-dessus  des  tiges  6,  7  et  R,  les  plaques  5  portent 
un  arbre  9  qui  est  entraîné  en  rotation  sur  lui-même  par 
un  moteur  13  (figure  7)  disposé  de  l'autre  côté  de  l'en- 
semble  mobile  par  rapport  au  moteur  12,  ce  moteur  13 

20  étant  porté  par  la  plaque  5  correspondante. 
Entre  chaque  pièce  5  et  la  plaque  1  correspondan- 

te,  l'arbre  9  porte  un  pignon  1  4  qui  engrène  sur  la  chaîne 
4. 

Sur  les  barres  6  et  7  coulisse  un  châssis  porteur  15 
25  qui  est  traversé  par  la  tige  filetée  8.  Lorsque  la  tige  8  est 

entraînée  en  rotation  par  le  moteur  12,  le  châssis  15  se 
déplace  le  long  des  barres  6  et  7. 

Ce  châssis  15  porte  un  outil  de  meulage  désigné 
par  la  référence  générale  1  6.  Cet  outil  de  meulage  com- 

30  porte  un  moteur  d'entraînement  16a,  une  broche  d'en- 
traînement  en  L  16b  et  une  meule  en  forme  de  disque 
16c.  L'outil  de  meulage  16  est  porté  par  le  châssis  15 
de  façon  telle  qu'il  est  situé  sur  le  côté  du  plan  défini  par 
les  quatre  barres,  tiges  ou  arbres  6,  7,  8  et  9  et  la  partie 

35  coudée  à  90°,  16b,  de  la  broche  à  une  longueur  telle 
que  la  meule  proprement  dite  1  6c  se  trouve  dans  le  plan 
défini  par  les  barres  6  à  9,  comme  cela  apparaît  sur  la 
figure  3. 

De  préférence,  comme  cela  est  représenté  à  la  fi- 
40  gure  3,  le  châssis  1  5  est  constitué  de  deux  parties  cou- 

lissantes  reliées  l'une  à  l'autre  par  une  vis  micrométri- 
que  17  qui  permet  de  régler  avec  une  grande  précision 
la  position  en  hauteur  de  la  meule  16c. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  ainsi  décrit  est  le 
45  suivant  : 

La  machine  est  placée  à  cheval  sur  la  zone  à  meuler 
(soudure  ou  rechargement)  de  façon  que  les  galets  11 
soient  à  égale  distance  de  part  et  d'autre  de  cette  zone. 

En  actionnant  le  moteur  12  l'outil  de  meulage  16  est 
50  amené  à  l'une  des  extrémités  de  l'ensemble  mobile. 

En  actionnant  le  moteur  13,  on  amène  l'outil  de 
meulage  dans  une  des  deux  positions  extrêmes  repré- 
sentées  en  pointillé  sur  la  figure  3,  par  exemple  la  posi- 
tion  située  à  droite  dans  laquelle  la  meule  16c  se  trouve 

55  au  niveau  du  rebord  supérieur  extérieur  du  champignon 
C  du  rail  R. 

Les  trois  moteurs  16a,  12  et  13  sont  alors  mis  en 
action. 
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Sous  l'effet  du  moteur  1  3  entraînant  les  pignons  1  4,  R< 
l'ensemble  mobile  constitué  par  les  deux  pièces  5,  les 
barres  6  et  7  et  le  châssis  15  portant  l'outil  de  meulage  1. 
1  6  se  déplace  de  la  droite  vers  la  gauche  en  étant  guidé 
par  les  galets  19a,  19b,  19c,  qui  circulent  dans  les  rai-  s 
nures  1  8a,  1  8b,  1  8c,  et  les  pignons  1  4  qui  roulent  sur  la 
chaîne  4.  Lorsque  l'ensemble  arrive  en  fin  de  course  à 
gauche  un  contacteur  (non  représenté)  inverse  le  sens 
de  rotation  du  moteur  13  (et  donc  des  pignons  14)  et 
l'ensemble  mobile  repart  en  sens  inverse  jusqu'à  action-  10 
ner  un  autre  contacteur  de  fin  de  course  qui  inverse  à 
nouveau  le  sens  de  rotation  du  moteur  1  3.  Il  en  résulte 
que  l'ensemble  mobile  est  animé  d'un  mouvement  con- 
tinuel  de  va  et  vient  au  cours  duquel  la  meule  1  6c  va  de 
l'une  à  l'autre  de  ses  deux  positions  extrêmes  décrites  15 
plus  haut  et  représentées  à  la  figure  3.  2. 

Sous  l'effet  du  moteur  1  2,  la  tige  filetée  est  mise  en 
rotation  sur  elle-même  et  elle  entraîne  le  châssis  15  (et 
donc  l'outil  de  meulage  qu'il  porte)  en  translation  depuis 
une  extrémité  des  barres  6  et  7  jusqu'à  l'autre.  Lorsque  20 
le  châssis  15  arrive  en  fin  de  course,  il  actionne  un  con- 
tacteur  de  fin  de  course  qui  arrête  tous  les  moteurs. 

Les  vitesses  respectives  des  moteurs  1  2  et  1  3  sont 
déterminées  de  façon  que  la  meule  16c  fasse  un  aller- 
retour  complet  pendant  que  le  châssis  15  se  déplace  25 
d'environ  1  millimètre  le  long  des  barres  6  et  7. 

Grâce  au  fait  que,  la  meule  est  guidée  F1  par  les 
moyens  décrits  ci-dessus  qui  assurent  qu'en  tous  points 
de  sa  trajectoire  transversale  elle  attaque  le  rail  perpen- 
diculairement  au  point  de  tangence  de  son  contact  avec  30 
le  rail,  on  obtient  non  seulement  la  disparition  du  risque 
de  piochage  mais  en  outre,  lorsque  la  machine  est  di- 
mensionnée  pour  travailler  un  rail  spécifique,  tel  que 
UIC  54  précité,  il  n'est  pas  nécessaire  de  prévoir  dans 
les  pièces  5,  entre  les  galets  copieurs  11  et  les  galets  35 
de  guidage  19a,  19b  et  19c,  des  moyens  d'amortisse- 
ment  destinés  à  absorber  les  variations  de  distance  en-  3. 
tre  les  galets  et  le  rail  lors  des  variations  de  courbure  de 
celui-ci. 

Les  ressorts  20  représentés  sur  les  figures  3  à  8  40 
sont  des  ressorts  d'adaptation  destinés  à  permettre  une 
utilisation  de  la  machine  sur  les  profils  de  rails  de  type 
Vignoles  les  plus  couramment  utilisés,  à  savoir  les  pro- 
fils  UTC  50,  UIC  54  et  UIC  60  sans  avoir  à  fabriquer  des 
plaques  1  et  des  pièces  5  spéciales  pour  chacun  de  ces  45 
profils. 

De  plus,  en  raison  du  fait  que  l'outil  est  toujours 
orienté  à  la  perpendiculaire  de  la  tangente  à  son  point 
de  contact  avec  le  rail  la  forme  de  l'outil  lui-même  n'est 
plus  imposée,  comme  dans  la  machine  décrite  dans  le  so 
brevet  n°  93.01  278,  elle  peut  être  quelconque.  Ceci  per- 
met  par  exemple  d'utiliser  des  meules  boisseau  au  lieu 
des  meules  circulaires. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  dans  son  ap- 
plication  aux  seules  meuleuses.  Elle  peut  être  adaptée  55 
à  toute  machine  automatique  destinée  à  réaliser  une  in- 
tervention  mécanique  sur  un  rail  de  chemin  de  fer  no- 
tamment  une  soudure,  une  découpe  etc.. 

Machine-outil  pour  intervention  mécanique  sur  un 
rail  de  chemin  de  fer  du  type  comportant  un  bâti  po- 
sé  sur  le  rail  de  part  et  d'autre  de  la  zone  à  traiter, 
muni  d'un  équipage  mobile  comportant  des  galets 
de  copie  du  champignon  du  rail,  asservissant  le  dé- 
placement  transversal  de  l'outil  par  l'intermédiaire 
de  moyens  de  guidage  suivant  une  trajectoire  glo- 
balement  semi-circulaire  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  de  guidage  (1  8a,  1  8b,  1  8c  -  1  9a,  1  9b,  1  9c) 
sont  agencés  pour  qu'en  tous  points  de  sa  trajec- 
toire  l'outil  (16c)  attaque  le  rail  perpendiculairement 
à  la  tangente  de  son  point  de  contact  avec  le  rail  (R). 

Machine-outil  selon  la  revendication  1  dans  laquelle 
les  moyens  de  guidage  sont  des  galets  portés  par 
deux  pièces  solidaires  des  galets  de  copie,  et  des 
rainures  portées  par  les  plaques  d'extrémité  de  la 
machine  caractérisée  en  ce  que  les  galets  de  gui- 
dage  (19a,  19b,  19c)  sont  disposés  en  triangle  (T) 
sur  la  pièce  (5)  portant  le  galet  de  copie  (1  1  ),  le  som- 
met  du  triangle  (galet  1  9a)  étant  dispose  sur  un  axe 
vertical  coïncidant  avec  l'axe  vertical  médian  (A)  de 
la  machine  lorsque  le  point  de  contact  de  l'outil  avec 
le  rail  coïncide  avec  ledit  axe  médian,  et  les  deux 
autres  galets  (19b,  19c)  étant  sensiblement  équi- 
distants  par  rapport  à  cet  axe  vertical  et  en  ce  que 
les  rainures  de  guidage  (18b,  18c)  des  galets  infé- 
rieurs  (1  9b,  1  9c)  ont  un  profil  curviligne  dont  les  va- 
riations  de  rayon  de  courbure  copient  celles  du 
champignon  (C)  du  rail  tandis  que  la  rainure  de  gui- 
dage  (18a)  du  galet  supérieur  (18b)  a  un  profil  cur- 
viligne  sans  variation  brusque  de  rayon  de  courbu- 
re. 

Machine-outil  selon  la  revendication  2  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comporte  entre  les  galets  copieurs  (11  ) 
et  les  galets  de  guidage  (1  9a,  1  9b,  1  9c)  des  moyens 
élastiques  (20)  permettant  l'adaptation  de  la  machi- 
ne  à  une  pluralité  de  profils  de  rails  différents. 
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